
Eye See…Eye Learn™ 
est un programme qui permet aux élèves de la maternelle de passer un 
examen complet de la vue auprès d’un optométriste. Alberta Health couvre les 
examens de la vue de votre enfant jusqu’à l’âge de 19 ans. Si nécessaire, les 
élèves reçoivent également une paire de lunettes gratuite.

Comment les élèves de la 
maternelle peuvent- ils 
participer*
Étape  1     Les parents peuvent trouver un 
optométriste participant au programme sur le site 
optometrists.ab.ca. Cliquez sur Find an Optometrist 
et sur Eye See…Eye Learn™, puis saisissez votre 
code postal pour trouver un optométriste près de 
chez vous. Appelez et prenez un rendez-vous.

Étape  2     Consultez votre optométriste pour 
l’examen de la vue. Ayez votre carte de santé à 
portée de main. L’Alberta Health couvre les 
examens de la vue de votre enfant jusqu’à  
l’âge de 19 ans.

Étape 3      Si nécessaire, les élèves de la 
maternelle recevront une paire de lunettes 
gratuite. Demandez à voir la sélection de 
montures disponibles. L’optométriste  
commandera vos lunettes pour vous.

*Les lunettes gratuites sont couvertes par une 
garantie du fabricant de 1 an.

Votre enfant a-t-il passé son 
examen annuel de la vue ? Il est 
important de le faire avant qu’il 
ne commence ce l’école !

Qu’est-ce qu’un optométriste ?
Votre optométriste (Docteur en optométrie) est un spécialiste 
de premier plan pour tous vos besoins en matière de vision, de 
santé oculaire et de lunettes. Il possède les connaissances, les 
outils et l’équipement nécessaires pour diagnostiquer, traiter, 
prescrire des médicaments ou vous adresser à un spécialiste, 
si nécessaire.

Le saviez-vous ?
•	 80 % de l’apprentissage est visuel ;

•	 1 enfant d’âge scolaire sur 4 a un problème de vision ;

•	 Un examen de la vue permet de détecter des problèmes 
de santé tels que le strabisme ou l’amblyopie ;

•	 Les enfants ayant des problèmes de vision sont souvent 
diagnostiqués à tort comme ayant des difficultés 
d’apprentissage ou de comportement ;

•	 Plus un problème de santé oculaire ou visuel est identifié 
tôt, plus il a de chances d’être corrigé ;

•	 Les enfants ignorent souvent qu’ils ont un problème de 
vision, car ils pensent que ce qu’ils voient est normal ;

•	 Il n’est pas rare que les parents croient qu’ils sauraient si 
leur enfant a un problème de vision, car ces problèmes 
peuvent être difficiles à repérer, en particulier s’il s’agit 
d’un problème dans un seul des yeux.

Prise en charge des 
examens de la vue
Alberta Health couvre les examens de la 
vue de votre enfant jusqu’à l’âge de 19 
ans. Il s’agit d’un processus indolore et 
non invasif qui pourrait changer leur vie !

Qui peut participer?
Eye See…Eye Learn™ Le programme 
est accessible à tous les élèves en âge de 
fréquenter la maternelle en Alberta.

Il est important d’aborder  
la santé oculaire et les  
problèmes de vision  
avant que les enfants  
ne commencent l’école.



Votre
enfant
voit-il
bien ?

Vous ne pouvez pas voir le monde 
à travers les yeux de votre enfant, 
mais votre optométriste le peut. Au 
cours de l’examen de la vue de votre 
enfant, votre optométriste évaluera :
•	 L’acuité visuelle (Qualité de la vision) ;

•	 L’ambyopie, l’ésotropie ;

•	 La myopie, l’hypermétropie et l’astigmatisme  ;

•	 La vision des couleurs ;

•	 La coordination des yeux, le suivi et la perception 
de la profondeur ;

•	 La santé des yeux.

Veuillez vérifier auprès de votre optométriste les protocoles de 
sécurité de sa clinique et les directives actuelles d’Alberta Health.

Pour plus d’informations sur

Eye See…Eye Learn™
Contactez l’Alberta Association of Optometrists
au 1-800-272-8843 ou consultez 
optometrists.ab.ca/esel

L’Alberta Association of 
Optometrists remercie le 
gouvernement de l’Alberta 
pour son soutien financier.

Partenaires en matière de lunettes :


